
 COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DECISIONS DU BUREAU

COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU
15 SEPTEMBRE 2022 RAPPORT N° VI-5

22SGADB0105

Nombre de conseillers en exercice     :
25

Nombre de conseillers présents :
21

Date de convocation : 
9 septembre 2022

Date d'affichage : 
16 septembre 2022

OBJET: 
Montchanin - Voie verte sur rails - 
Création d'une piste cyclable - 
Autorisation de signature d'une 
modification n° 1 au marché 
21056PAP

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote: 25

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 25

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 4

• n'ayant pas donné pouvoir : 0

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT-DEUX, le  15
septembre à quatorze heures trente le Bureau
communautaire,  régulièrement  convoqué,  s'est
réuni en séance  Château de la Verrerie ( salle à
manger  )  -  71200  LE  CREUSOT  ,  sous  la
présidence de M. David MARTI, vice-président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Isabelle  LOUIS -  M.  Jérémy PINTO -  Mme
Monique  LODDO  -  M.  Guy  SOUVIGNY  -  Mme
Montserrat  REYES  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  M.
Georges  LACOUR -  M.  Jean-Claude LAGRANGE -
Mme  Evelyne  COUILLEROT  -  M.  Cyril  GOMET  -
Mme Frédérique LEMOINE - M. Daniel MEUNIER -
M. Jean-François JAUNET
VICE-PRESIDENTS

Mme  Jeanne-Danièle  PICARD  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN  -  M.  Sébastien  GANE  -  M.  Jean-Paul
LUARD - M. Roger BURTIN - M. Bernard DURAND -
Mme Pascale FALLOURD - 
CONSEILLERS DELEGUES

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES     :

M. VERNOCHET (pouvoir à M. LUARD)
M. FRIZOT (pouvoir à Mme LEMOINE)
M. FREDON (pouvoir à M. JAUNET)
M. GRONFIER (pouvoir à M. SOUVIGNY)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Bernard DURAND 





Le BUREAU de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES,

Compétent en application de la délibération du conseil de communauté en date du 
16 juillet  2020,  devenue exécutoire  le  18 juillet  2020,  donnant  délégation de compétences au
bureau  et  au  président,  conformément  à  l'article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, 

Vu la délibération n° 22SGADB0026 du bureau communautaire  du 10 mars 2022 autorisant  la
signature d’un marché à procédure adaptée pour les travaux d’aménagement de la Voire Verte sur
rails à Montchanin,

Vu le marché n° 21056PAP du 16 mars 2022, visé le 11 mars 2022 et notifié le 17 mars 2022,

Vu les articles R.2194-2 et R.2194-3 du Code de la commande publique relatifs à la modification du
marché,

Le rapporteur expose :

« Dans  le  cadre  de  son  programme  de  travaux  2022,  la  Communauté  urbaine  procède  à
l’aménagement de la Voie Verte sur Rails à Montchanin.

Par marché n° 21056PAP, les travaux ont été confiés à l’entreprise PASCAL GUINOT TP pour un
montant de 118 416,50 €.

En cours d’exécution, des adaptations s’avèrent nécessaires :

- La mise en œuvre d’un sablé stabilisé pour renforcer les matériaux en place,
- La  fourniture  et  pose  de  barrières  chicanes  amovibles  en  bois  aux  intersections pour

empêcher le passage de véhicules.

Le montant de ces travaux supplémentaires  s’élève à 24 800,00 € HT (soit  une plus-value de
20,94%), ce qui porte à 143 216,50 € HT le montant total du marché.

Une prolongation du délai d’exécution d’une durée de 1 mois est également nécessaire pour la mise
en œuvre du sablé stabilisé.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE BUREAU,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré

DECIDE

- D’autoriser Monsieur le Président ou l’élu ayant délégation en matière de marchés publics à
signer la modification n° 1 au marché n°21056PAP conclu avec l’entreprise PASCAL GUINOT TP
pour un montant de 24 800,00 € HT soit 29 760,00 € TTC, avec une prolongation du délai
d’exécution de 1 mois;

- D’imputer les dépenses correspondantes sur les lignes du budget principal.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 16 septembre 2022
et publié, affiché ou notifié le 16 septembre 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME





 

 

  

 

 
 
 
 
 
 

21056PAP – Torcy – Voie verte sur rails – Création 
d’une piste cyclable 

 
 

Marché du 16/03/2022 Décision visée le 11/03/2022              
Notifié le 17/03/2022 

 

 
Conclu avec l’entreprise Pascal Guinot TP – Rue Henri Paul 

Schneider -  71210 Montchanin  
 
 

MODIFICATION N° 1  
 

(Articles R2194-2 et R2194-3 du Code de la Commande 
publique) 

 
 

  



 

 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine LE CREUSOT MONTCEAU – BP 90069 – 71206 – Le Creusot cedex - représentée 
par son conseiller délégué, Monsieur Jean-Paul Luard,  

D’une part, 
 

L’entreprise Pascal Guinot TP – Rue Henri Paul Schneider – 71210 Montchanin - représentée par son 
directeur d’agence, Monsieur Verchère Thierry, 

D’autre part, 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA MODIFICATION 
 
 
En cours d’exécution, des adaptations s’avèrent nécessaires. En effet, compte tenu de la structure de la 
voie ferrée existante, la mise en place des matériaux c’est avéré plus délicate que prévue. 
 
De ce fait, après des purges réalisées par l’entreprise pour améliorer les zones sensibles, la CUCM prévoit 
un revêtement définitif en sablé provenant de la même carrière que la grave concassée 0/20 afin de 
répondre à ce désordre structurel. 
 
De plus, afin de sécuriser la circulation des usagers et d’empêcher le passage de voitures sur la voie verte 
comme ce fut le cas à plusieurs reprises lors de la réalisation des travaux, des barrières chicanes amovibles 
en bois seront posées aux intersections avec les rues. 
 
Il convient donc de conclure une modification n° 1, conformément aux dispositions des articles R2194-2 et 
R2194-3 du Code de la Commande publique.  
 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA MODIFICATION 
 
Les travaux supplémentaires impliquent une modification n° 1 au marché n° 21056PAP d’un montant de 
24 800,00 € HT.  
 
Le montant du marché initial était fixé à 118 416,50 € HT ; aucune révision de prix n’a été payée à ce jour. 
La plus-value est de 20.94%,  
 
Le nouveau montant du marché s’élève à 143 216,50 € HT. 
 
ARTICLE 3 – DELAI  
Le délai d’exécution est prolongé d’un mois. 
 
ARTICLE 4 – Les autres clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles 
ne sont pas modifiées par le présent document.  
 
 
 
Le Creusot, le Le titulaire,  
Pour le Président et par délégation 
Le Conseiller délégué,  A                                       , le 
  
 
  
Jean-Paul Luard 
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Consultation : 
MC_PisteCycla 

 
   

  

DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF 
      

      
Objet :  21056PAP - Montchanin - Voie verte sur rails - Création d'une piste cyclable 

Personne morale : COMMUNAUTE URBAINE LE CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES 

      

N° Prix Libellé Unité Quantités 
Prévues 

Prix Unitaire/ 
Forfait H.T. 

Montant 
H.T. 

1 Installation de chantier for   1,000  2 150,000  2 150,00 

2 Constat d'huissier for   1,000   450,000   450,00 

3 Implantation et piquetage for   1,000   550,000   550,00 

4 Etablissement et gestion du PAQ, SOGED for   1,000   100,000   100,00 

5 Etudes d'exécution for   1,000   350,000   350,00 

6 Dossier de recollement for   1,000   200,000   200,00 

7 Panneau de chantier u   1,000   450,000   450,00 

8 Localisation de réseau enterré et réalisation 
du marquage-piquetage 

for   1,000   200,000   200,00 

9 Exécution de déblais à évacuer m³   440,000   12,000  5 280,00 

10 Compactage du fond de forme m²  2 200,000   0,500  1 100,00 

11 Feutre anticontaminant m²  5 200,000   1,200  6 240,00 

12 Découpe à la scie ml   50,000   4,000   200,00 

13 Terrassement sur trottoirs m²   110,000   6,500   715,00 

14 Terrassement manuel m³   2,000   68,000   136,00 

15 Décapage de terre végétale m²  2 200,000   2,900  6 380,00 

16 Reprise terre végétale m³   300,000   28,800  8 640,00 

17 Elagage d'arbres et haies for   1,000  1 835,000  1 835,00 

18 GNT 0/60 t  2 000,000   15,200  30 400,00 

19 CS 0/20 t  1 100,000   17,100  18 810,00 

20 Rabotage de revêtement bitumineux. m²   60,000   6,800   408,00 

21 Béton bitumineux         

21.1 Sur chaussée épaisseur 0,06 m t   10,000   192,700  1 927,00 

21.2 Sur trottoirs épaisseur 0,04 m t   12,000   192,700  2 312,40 

22 Marquage peinture routière         

22.1 Pictogramme voie cyclable sur fond vert u   8,000   11,300   90,40 

22.2 Dalle d'éveil podotactiles en résine ml   10,000   51,000   510,00 

22.3 Passage piétons m²   18,000   9,100   163,80 

23 Dépose bordures et caniveaux ml   15,000   12,000   180,00 

24 Bordures T2 ml   30,000   42,900  1 287,00 

25 Bordures CR1 ml   50,000   35,800  1 790,00 

26 Panneau de signalisation         

26.1 Type C113 u   2,000   226,600   453,20 

26.2 Type C114 u   2,000   226,600   453,20 

26.3 Type DV2c_1 u   1,000   203,900   203,90 



 

 

26.4 Type DV43c_3 u   4,000   203,900   815,60 

27 Bancs u   2,000   639,000  1 278,00 

28 Poubelles u   2,000   176,800   353,60 

29 Potelets u   6,000   98,600   591,60 

30 Blocs marches d'escalier         

30.1 Escalier entre piste cyclable et maison de 
santé 

for   1,000  4 971,000  4 971,00 

31 Dépose et repose d'un panneau de 
signalisation 

u   1,000   102,000   102,00 

32 Palissade bois ml   130,000   55,500  7 215,00 

33 Plantations         

33.1 Quercus acutissima 18/20 u   6,000   560,800  3 364,80 

34 Trous d'arbres u   6,000   80,000   480,00 

35 Réglage des espaces à planter m²  2 200,000   1,100  2 420,00 

36 Engazonnement m²  2 200,000   1,300  2 860,00 

PN 01 Sablé 0/6, fourniture et pose m²  3 200,000   5,000  16 000,00 

PN 02 Barrières chicanes bois amovible, fourniture 
et pose 

u   8,000  1 100,000  8 800,00 

  

C  U  M  U  L  S           

Montant H.T.         143 216,50  

Montant T.V.A. 
   

20,00%  28 643,30 

Montant T.T.C.         171 859,80  

 


